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AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

LA RÉUNION

Une ØpidØmie 
qui fera date
Dans un bulletin ØpidØmiologique 
publiØ dØbut avril, SantØ publique France 
Øvoquait une « intensi�cation » de l�Øpi-
dØmie de chikungunya sur l�île de La  
RØunion. « GØnØralisØe, elle sØvit par-
tout », soulignait l�Agence, qui pointait une 
hausse continue des activitØs mØdicales 
en lien avec cette maladie infectieuse 
tropicale, que ce soit en mØdecine de 
ville, aux urgences ou dans les hôpitaux. 
Dans ce contexte prØoccupant, une cam-
pagne de vaccination avait ØtØ lancØe 
quelques jours plus tard. ConformØ-
ment aux recommandations de la Haute  
AutoritØ de SantØ, elle ciblait priori-
tairement les personnes âgØes de 
soixante-cinq ans et plus prØsentant  
des comorbiditØs et n�ayant pas contractØ  
le chikungunya par le passØ. Les  
40 000 premiŁres doses du vaccin  
Ixchiqfi, non remboursØ par l�Assurance 
Maladie, avaient ØtØ �nancØes par l�ARS 
de La RØunion. Selon SantØ publique 
France, le pic ØpidØmique devait inter- 
venir entre la �n mars et la mi-avril, mais 
cet Øpisode restera incontestablement 
marquØ par son intensitØ et sa sØvØritØ, 
avec 20 099 cas autochtones et deux 
dØcŁs rØpertoriØs sur le territoire insu-
laire au cours des trois premiers mois 
de l�annØe. D�aprŁs les spØcialistes, cette 
ØpidØmie pourrait donc Œtre plus impor-
tante que celle de 2005-2006. 

CENTRE-VAL DE LOIRE

Un projet  
innovant en  
gastro- 
entØrologie 

En partenariat avec l�Institut national du 
cancer, l�Øquipe de recherche INSERM 
U1086 du CHU de Caen et le Centre 
rØgional de coordination des dØpistages 
des cancers, l�URPS ML du Centre-Val de 
Loire propose aux gastro-entØrologues de 
remplir un questionnaire pour alimenter 
une Øtude dont la �nalitØ sera de mieux  
informer les usagers sur leur prise en 
charge. FinancØ par l�INCa, le projet  
« SuiviColo » doit permettre de dØcrire 
avec prØcision le parcours des personnes 
ayant rØalisØ un test de dØpistage FIT  
positif, mais aussi les pratiques existantes 
pour la programmation et la rØalisation 
de leur coloscopie, a�n de produire un 
support de communication destinØ aux 
patients concernØs. Une fois rØdigØ, ce 
document d�information gØnØrale leur 
fournira notamment toutes les donnØes 
utiles, en amont de la consultation avec le 
gastro-entØrologue, sur le parcours de la 
coloscopie. Les praticiens volontaires ont 
deux solutions pour valider le question-
naire : rØpondre en ligne ou complØter le 
document et le transmettre par mail. Cette 
initiative intervient dans un contexte mar-
quØ par une baisse de 1,4 point du taux 
de participation de la population cible au  
dØpistage organisØ du cancer colorectal 
qui Øtait de 28,4 % en 2024. Une situation 
paradoxale pour une maladie qui peut 
Œtre guØrie dans neuf cas sur dix quand 
elle est dØtectØe au stade prØcoce.

Voir : www.chu-caen.fr/suivicolo

CENTRE-VAL DE LOIRE

LA RÉUNION

Un mØdicobus 
de mØdecine 
gØnØrale sillonne 
la Loire
Dans un communiquØ publiØ mi-mars, 
l�ARS Auvergne-Rhône-Alpes, le prØfet 
de la Loire, France RuralitØs, la RØgion 
et la CPTS DØ� SantØ Roannais � Brion-
nais ont annoncØ le lancement d�un 
mØdicobus qui propose une o�re de 
soins gØnØralistes, complØmentaires 
des solutions existantes, dans le dØpar-
tement de la Loire. PrØvue par le plan 
France RuralitØs et le plan d�action pour 
amØliorer l�accŁs aux soins dans les  
territoires, cette o�re de mØdecine 
gØnØrale itinØrante cible principale-
ment les zones d�intervention prioritaire 
et les zones d�action complØmentaire 
cumulant une faible densitØ mØdicale 
et une forte proportion de patients âgØs, 
en a�ection longue durØe et/ou sans 
mØdecin traitant. Dans le cadre de cette 
dØmarche dite « aller vers », ce mØdico-
bus fonctionne trois jours par semaine, 
et sera ultØrieurement dØployØ durant 
quatre puis cinq jours sur sept. Outre la 
rØalisation de consultations mØdicales 
de premier recours qui seront facturØes 
au tarif conventionnel et dont la prise 
de rendez-vous sera facilitØe par un 
numØro de tØlØphone dØdiØ, cette ini-
tiative doit Øgalement permettre de 
rØinsØrer les patients dans un parcours 
de prise en charge. Co-portØ par la 
CPTS DØ� SantØ Roannais � Brionnais, 
l�Union dØpartementale des associa-
tions familiales de la Loire et le centre de 
soins non programmØs URG+, ce projet 
sera essentiellement �nancØ par l�ARS et 
la RØgion. La CPAM de la Loire, la MSA et 
des collectivitØs locales y contribueront 
Øgalement.

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
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Dans un bulletin ØpidØmiologique publiØ �n mars, SantØ 
publique France con�rme la recrudescence des cas 
de rougeole depuis le dØbut de l�annØe. Pas moins de  
180 dØclarations ont ØtØ recensØes entre le 1er janvier et 
le 14 mars, contre 83 seulement au cours de la mŒme 
pØriode un an auparavant. « Plus de 45 % des cas ont 
ØtØ hospitalisØs, dont six en rØanimation, et 19,5 % ont 
prØsentØ une complication, dont vingt pneumopathies 
et une encØphalite », prØcise l�Agence. Selon les sta-
tistiques dØvoilØes, le Nord (55 cas), le Val-d�Oise (15), 
les Bouches-du-Rhône (13), l�Ain (9) et les Alpes-Mari-
times (9) sont les cinq dØpartements les plus touchØs, et 
les enfants de 1-4 ans (21 %), les nourrissons de moins 
de 1 an (14 %) et les adultes de 30-39 ans (14 %) les trois 
sous-populations les plus reprØsentØes. Autre caractØ-
ristique notable : 70,5 % des cas sont survenus chez des 
sujets non ou incomplŁtement vaccinØs. La hausse des 
contaminations ne concerne pas uniquement la France. 
Elle s�inscrit dans un contexte de �ambØes ØpidØmiques en 
Europe, oø 32 265 diagnostics de rougeole ont ØtØ posØs 
entre fØvrier 2024 et janvier 2025. La Roumanie (27 568),  
l�Italie (1 097), l�Allemagne (637), la Belgique (551) et 
l�Autriche (542) a�chent le plus grand nombre de cas 
dØclarØs.

Rougeole :  
une situation inquiØtante

Selon une Øtude de modØlisation française qui devait paraître 
en avril dans The Lancet Regional Health Europe, un dØpistage 
organisØ du cancer du poumon permettrait de prØvenir entre 
11 000 et 14 000 dØcŁs sur une pØriode de cinq ans, en ciblant 
2,4 à 4 millions d’individus âgØs de 50 à 80 ans avec des 
antØcØdents de tabagisme. Principal enseignement de cette 
analyse comparative : une stratØgie fondØe sur le risque de 
dØvelopper la maladie serait plus efficace que celle basØe sur 
des critŁres catØgoriels, soit un diffØrentiel de 22 % en termes 
de dØcŁs supplØmentaires Øvitables. InspirØes par deux Øtudes 
de rØfØrence en la matiŁre, NSLT aux États-Unis et NELSON 
en Europe, les hypothŁses de cette simulation pourraient 
toutefois Œtre compromises par un taux de participation qui 
sera probablement moins ØlevØ en situation rØelle que dans 
les essais menØs, oø l�adhØsion Øtait supØrieure ou Øgale à 
90 %. Une problØmatique qui concerne les trois dØpistages 
organisØs, soit ceux du cancer colorectal, du cancer du sein 
et du cancer du col de l�utØrus, dont les performances sont 
trŁs largement infØrieures aux seuils europØens acceptables. 
Pour rappel : un programme pilote de dØpistage du cancer 
du poumon par scanner faible dose commencera à la fin du 
premier semestre ou au dØbut du second� en vue de son 
Øventuelle gØnØralisation. Il sera conduit par l�INCa. 

Depuis la mi-mars, tous les assurØs dØtenteurs de la carte 
nationale d�identitØ Ølectronique peuvent enregistrer 
leur carte Vitale dans leur tØlØphone portable via l�appli-
cation mobile France IdentitØ. Cette version dØmatØria-
lisØe se veut complØmentaire de la carte « physique »� 
sans pour autant la remplacer. PraticitØ et accessibilitØ, 
suivi des dØpenses de soins et des remboursements par 
l�Assurance Maladie, mise à jour automatique et rØduc-
tion des feuilles de soins papier, diminution des risques 
de contaminations manuportØes� Elle doit notamment 
permettre de �uidi�er les relations entre les profession-
nels de santØ et les assurØs. Comme la carte Vitale, elle 
permettra Øgalement la prise en charge de ses ayant 
droits. Utilisable depuis un smartphone, la e-carte Vitale 
possŁde un haut niveau de sØcuritØ, conforme au rŁgle-
ment gØnØral sur la protection des donnØes. ProtØgØe 
par un systŁme de double authenti�cation, incluant 
une reconnaissance faciale par vidØo, elle nØcessite 
un lecteur spØci�que, QR Code ou NFC, dont les pro-
fessionnels seront prochainement ØquipØs. Accessible 
gratuitement sur les plateformes de tØlØchargement 
habituelles, l�application carte Vitale a ØtØ activØe par 
prŁs de 700 000 personnes dans les 23 dØpartements 
oø elle a dØjà ØtØ dØployØe. Elle sera progressivement 
gØnØralisØe dans tout le pays, rØgion par rØgion, d�ici à 
la �n de l�annØe.

Cancer du poumon : 
14 000 dØcŁs Øvitables ?

e-carte Vitale :  
une nouvelle Øtape ! 
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UNE CONDITION SINE QUA NON  
AU REMBOURSEMENT
Le nouveau dispositif d�accompagnement à la prescription 
des analogues du GLP-1 est entrØ en vigueur le 1er fØvrier 
dernier. PrØvu par la LFSS 2024, il impose au mØdecin de 
remplir un justi�catif spØci�que, en sus de son ordonnance, 
que le patient doit systØmatiquement prØsenter au pharma-
cien pour obtenir le remboursement de son traitement anti-
diabØtique. Quatre produits sont concernØs : le sØmaglutide 
(Ozempicfi), le dulaglutide (Trulicityfi), le liraglutide (Victozafi) 
et l�exenatide (Byettafi). Cet « accompagnement à la pres-
cription » se fait de maniŁre dØmatØrialisØe via un tØlØservice 
dØdiØ dans amelipro. La procØdure comporte trois Øtapes : 
remplir un formulaire numØrique reprenant les principaux 
critŁres de l�autorisation de mise sur le marchØ ou des indica-
tions thØrapeutiques remboursables, vØri�er plusieurs critŁres 
pour s�assurer que le mØdicament est prescrit dans son ITR/
AMM et imprimer un justi�catif d�accompagnement à la pres-
cription qui doit Œtre remis au patient avec l�ordonnance. 
Sans ces ØlØments, ces produits ne seront pas remboursØs 
par l�Assurance Maladie.

UN ENCADREMENT CONFORME,  
MAIS CONTRAIGNANT
Dans une note de synthŁse, le cabinet Auber analyse les fon-
dements juridiques de ce nouveau dispositif. Les avocats spØ-
cialisØs sont formels : ce « remboursement conditionnØ » est 
conforme au Code de la SØcuritØ Sociale*. Par ailleurs, il ne 
remet pas en cause la libertØ de prescription des mØdecins, la 
Haute AutoritØ de SantØ ayant rØcemment reconnu une indi-
cation thØrapeutique pour certains analogues du GLP-1 dans 
le traitement de l�obØsitØ, sans remboursement par l�Assurance 
Maladie. Les mØdecins pourront donc prescrire ces traitements 
sans remplir de formulaire spØci�que, mais ils devront nØan-
moins indiquer que le mØdicament est prescrit hors autorisation 
de mise sur le marchØ sur l�ordonnance**. Le dispositif d�accom-
pagnement à la prescription des analogues du GLP-1 n�en reste 
pas moins contraignant, car il alourdit les tâches administratives 
du mØdecin et rallonge le temps de la consultation dans un 
contexte de pØnurie mØdicale aggravØe.

REDONDANCE ET MÉFIANCE� 
Au-delà des lourdeurs administratives imposØes, ce dispositif 
revŒt une dimension redondante. « L�obligation de remplir un 
formulaire revient à demander au mØdecin de con�rmer qu�il 
respecte dØjà ses obligations lØgales », rappellent les experts 
du cabinet Auber. Il traduit Øgalement une forme de mØ�ance 

vis-à-vis des mØdecins libØraux. « Il aurait ØtØ plus judicieux de 
trouver des moyens moins contraignants pour vØri�er que les 
patients remplissent les conditions de l�ITR, comme le contrôle 
des plus gros prescripteurs ou des spØcialistes moins suscep-
tibles de prescrire des traitements antidiabØtiques. La Caisse 
opte pour un contrôle a priori au dØtriment de la con�ance 
avec les mØdecins. » Comparable au systŁme de mise sous 
objectifs, ce dispositif ne laisse aucune place au dialogue et 
surcharge tous les prescripteurs en raison des manquements 
de certains.

UN APPEL AU BOYCOTT  
Farouchement opposØe à cette mesure, qu�elle a rØguliŁre-
ment dØnoncØe depuis le dØbut des discussions parlemen-
taires, la CSMF a pris ses responsabilitØs. Elle appelle notam-
ment les mØdecins, gØnØralistes et spØcialistes, à boycotter le 
dispositif tant que la Cnam n�aura pas retirØ cette « procØdure 
pØnalisante » pour la profession et les patients. Consciente des 
nombreux mØsusages des analogues du GLP-1 hors AMM et 
indications thØrapeutiques remboursables, la confØdØration 
juge simple d�identi�er les patients sou�rant d�un diabŁte, à la 
fois par l�historique de remboursement et par la mention ALD 
�gurant sur la carte Vitale. Les pouvoirs publics tiendront-ils 
compte de cette demande avant le 1er mai, et la �n du dØlai 
transitoire de trois mois qui devait laisser le temps aux mØde-
cins de s�approprier le dispositif et aux patients de renouveler 
leurs traitements ? Rien n�est moins sßr. 

AGLP-1 : un dispositif contestable
La CSMF appelle au boycott du nouveau dispositif d�accompagnement à la prescription des analo-
gues du GLP-1 qui pØnalise les mØdecins et les patients. Une dØcision responsable qui repose sur 
des fondements juridiques. Explications. 

NB : « Votre mØdecin est là pour soigner, pas pour contrôler. STOP à la paperasse pour mieux prendre soin de votre SantØ. Boycott des justi�catifs inutiles. » Tel est le 
contenu de l�a�che qui peut Œtre gratuitement tØlØchargØe sur le site de la CSMF ; la note intØgrale du cabinet Auber est Øgalement disponible sur www.csmf.org. 
(*) Article L. 162-19-1 du Code de la SØcuritØ Sociale.
(**) Article L. 5121-12-1-2 du Code de la santØ publique.
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